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REPUBUQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

Vu la requete sommaire et le memoire complementaire, enregistres les 7 decembre 2009 et 8 mars 
2010 au secretariat du contentieux du Conseil d'Etat, presentes pour l'AGENCE MONDIALE 
ANTIDOPAGE, representee par le president de son comite executif et par son directeur general en 
exercice, et dont le siege est Tour de la Bourse n° 800, a Montreal H4Z1B7 (Canada); l'AGENCE 
MONDIALE ANTIDOPAGE demande au Conseil d'Etat: 

1°) d'annuler la decision du 25 juin 2009 par Iaquelle l'Agence francaise de lutte contre le dopage a 
relaxe Mme . des fins de la poursuite engagee a son encontre a la suite d'un controle 
antidopage realise le 12 octobre 2008 ; 

2°) d'interdire, pour une duree de deux ans, la participation de Mme aux competitions et 
manifestations sportives mentionnees a l'article L. 232-9 du code du sport; 

3°) d'ordonner la publication de sa decision au Bulletin officiel du ministere de la jeunesse et des 
sports et au bulletin de la Federation francaise de la montagne et de l'escalade ; 

4°) de mettre a la charge de l'Agence francaise de lutte contre le dopage et de Mme A le versement 
d'une somme de 5 000 euros en application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

Vu les autres pieces du dossier; 

Vu la convention Internationale contre le dopage dans le sport; 

Vu le code du sport, modifie notamment par l'ordonnance n° 2010-379 du 14 avril 2010 ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Apres avoir entendu en seance publique : 

- le rapport de Mme Constance Riviere, Auditeur 

- les observations de la SCP Monod, Colin, avocat de l'AGENCE MONDIALE ANTIDOPAGE et de 



la SCP Barthelemy, Matuchansky, Vexliard, avocat de l'Agence francaise de lutte contre le dopage, 

- les conclusions de M. Frederic Lenica, Rapporteur public, 

La parole ayant a nouveau ete donnee a la SCP Monod, Colin, avocat de l'AGENCE MONDIALE 
ANTIDOPAGE et a la SCP Barthelemy, Matuchansky, Vexliard, avocat de l'Agence francaise de 
lutte contre le dopage ; 

Considerant qu'aux termes de l'article L. 232-24 du code du sport, dans sa redaction en vigueur a la 
date d'introduction de la requete : Les parties interessees peuvent former un recours de pleine 
juridiction contre les decisions de l'Agence francaise de lutte contre le dopage prises en application 
des articles L. 232-22 et L. 232-23 ; que, selon les articles 3 et 4 de la convention internationale 
contre le dopage dans le sport, les Etats parties s'engagent a adopter des mesures conformes aux 
principes enonces dans le code mondial antidopage adopte par l'Agence mondiale antidopage le 5 
mars 2003 et a en respecter les principes ; qu'il resulte de l'article 13 de ce code que cette 
organisation a vocation a faire appel des decisions prises par les instances nationales chargees de la 
lutte contre le dopage ; qu'elle doit done etre regardee comme une partie interessee, au sens de 
l'article L. 232-24 du code du sport, pouvant exercer le recours de pleine juridiction qu'il prevoit; 
qu'au demeurant, l'ordonnance du 14 avril 2010 a ajoute a cet article un second alinea aux termes 
duquel: L'Agence mondiale antidopage peut saisir la juridiction administrative competente d'une 
decision prise par l'organe disciplinaire d'une federation sportive delegataire ainsi que d'une decision 
de l'Agence francaise de lutte contre le dopage ; 

Considerant qu'il resulte de rinstruction qu'a Tissue d'une course pedestre organisee a San-Nicolao en 
Haute-Corse, Mme , qui participait a cette competition, a fait l'objet, le 12 octobre 2008, 
d'un controle antidopage ; que les resultats etablis par le laboratoire national de depistage du dopage 
ont revele la presence dans ses urines de benzoylecgonine, metabolite de la cocaine, qui figure au 
nombre des substances interdites en vertu de l'article L. 232-9 du code du sport; que, faute pour la 
Federation francaise de la montagne et de l'escalade d'avoir statue dans les delais prevus par l'article 
L. 232-21 du meme code, l'Agence francaise de lutte contre le dopage a ete saisie d'office du dossier 
a l'expiration de ces delais, conformement au 2° de l'article L. 232-22 de ce code ; que, par decision 
du 25 juin 2009, i'agence a relaxe Mme des poursuites exercees a son encontre ; 

Considerant qu'aux termes du premier alinea de l'article L. 232-18 du code du sport: Les analyses 
des prelevements effectues par l'Agence francaise de lutte contre le dopage sont realisees sous la 
responsabilite scientifique et technique du directeur du departement des analyses ; qu'aux termes de 
l'article R. 232-43 du meme code : Le departement des analyses ne procede aux analyses 
mentionnees a l'article L. 232-18 que si les echantillons qui lui sont transmis sont anonymes./ Ces 
analyses sont effectuees conformement aux normes intemationales. Pour leur realisation, le directeur 
du departement des analyses ne peut recevoir aucune instruction ; qu'au nombre des normes 
intemationales rendues applicables en droit interne par cet article figure le Standard international 
pour les laboratoires adopte en juin 2003 par l'Agence mondiale antidopage, dont l'article 5.2.6.6. 
prevoit que : Tout rapport d'analyse concernant la detection d'une substance interdite doit comporter 
des elements relatifs notamment au mimero et a la nature de l'echantillon analyse, ainsi qu'au sexe de 
l'athlete concerne ; qu'aux termes de l'article R. 232-51 du code du sport: Les prelevements et 
operations de depistage (...) sont effectues dans les conditions suivantes : (...) 5° (...) chaque 
echantillon est reparti (...) en deux flacons scelles qui comportent un etiquetage d'identification 
portant un numero de code ; chaque flacon contient une quantite suffisante pour permettre la 
realisation d'une premiere analyse et, si necessaire, d'une seconde ; qu'aux termes de l'article R. 232-
58 du meme code : La personne controlee doit assister a l'ensemble des operations de controle./ La 
personne chargee du controle dresse sans delai proces-verbal des conditions dans lesquelles elle a 
procede aux prelevements et operations de depistage./ Les observations que la personne chargee du 



controle ou le sportif controle souhaite presenter sur les conditions de deroulement du controle sont 
consignees dans le proces-verbal./ Le sportif controle verifie l'identite entre les numeros de code des 
echantillons mentionnes au 5° de l'article R. 232-51 et ceux qui sont inscrits sur le proces-verbal. 
Cette verification est consignee au proces-verbal (...); qu'aux termes de l'article R. 232-64 du meme 
code : Le departement des analyses de l'Agence francaise de lutte contre le dopage ou le laboratoire 
auquel il a ete fait appel en application de l'article L. 232-18 procede a l'analyse de l'echantillon A, 
transmis en application de l'article R. 232-627II conserve l'echantillon B en vue d'une eventuelle 
analyse de controle. Celle-ci est de droit a la demande de l'interesse. Elle est effectuee a ses frais et 
en presence eventuellement d'un expert convoque par ses soins et choisi par lui, le cas echeant, sur 
une liste arretee par l'agence et transmise a l'interesse ; qu'aux termes de l'article R. 232-65 du meme 
code : Le departement des analyses de l'Agence francaise de lutte contre le dopage ou le laboratoire 
auquel il a ete fait appel en application de l'article L. 232-18 etablit un rapport d'analyse qui presente 
le resultat des analyses ainsi que les types de methodes utilisees./ Le departement des analyses 
transmet le rapport d'analyse au president de l'agence et a la federation./ Le sportif controle (...) (doit) 
recevoir dans tous les cas communication du resultat de l'analyse (...); 

Considerant qu'il resulte de l'instruction que les echantillons correspondant au prelevement effectue 
sur Mme lors du controle pratique le 12 octobre 2008 ont ete identifies par le numero qui leur a ete 
attribue des ce controle, ainsi qu'en atteste le proces-verbal signe sans observation par l'interessee, 
qui en a recu copie ; que les resultats de l'analyse de Tun de ces echantillons, laquelle a fait apparaitre 
une substance prohibee, ont ete consignes dans un rapport etabli le 27 novembre 2008 par le 
departement des analyses de l'Agence francaise de lutte contre le dopage, accredits par l'AGENCE 
MONDIALE ANTIDOPAGE ; que, par un courrier du 3 decembre 2008, la Federation francaise de 
la montagne et de l'escalade a informe Mme qu'une procedure disciplinaire etait engagee a son 
encontre et qu'elle avait la possibilite de demander la realisation d'une contre-expertise dans un delai 
de cinq jours suivant la reception dudit courrier ; que, si le rapport d'analyse du 27 novembre 2008, 
joint a ce courrier, mentionnait par erreur que le sportif concerne etait de sexe masculin, cette erreur, 
qui a ete corrigee parun rectificatif au rapport d'analyse des le 17 decembre 2008, ne pouvait suffire 
a introduire un doute sur l'origine de l'echantillon analyse, des lors que ce dernier portait le meme 
numero que celui figurant sur le proces-verbal de controle ; qu'a supposer que Mme ait concu un 
tel doute, ce doute ne pouvait avoir pour consequence de la dissuader de faire usage de son droit de 
demander une contre-expertise, laquelle paraissait, au contraire, particulierement opportune ; que si 
la decision attaquee fait etat de la particuliere fragilite de la personnalite de l'interessee , il ne resulte 
pas de l'instruction qu'une quelconque circonstance, d'ordre psychologique, physiologique ou 
materiel, ait fait obstacle a l'exercice de son droit par Mme , qui a par ailleurs engage, des reception 
du courrier de la federation, des demarches jugees utiles a la defense de sa cause ; qu'ainsi, en 
estimant que Mme n'avait pas ete a meme, en consequence du doute suscite par l'erreur figurant 
dans le rapport d'analyse, de demander la realisation d'une contre-expertise, l'agence a commis une 
erreur d'appreciation; 

Considerant qu'il resulte de ce qui precede, et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens de 
la requete, que l'AGENCE MONDIALE ANTIDOPAGE est fondee a demander l'annulation de la 
decision de relaxe, prise sur cet unique motif; qu'il appartient, dans les circonstances de l'espece, a 
l'Agence francaise de lutte contre le dopage de se prononcer a nouveau sur le cas de Mme compte 
tenu des motifs de la presente decision ; que, par suite, les conclusions de l'AGENCE MONDIALE 
ANTIDOPAGE tendant a ce qu'une sanction soit prononcee directement par le Conseil d'Etat et a ce 
qu'il en ordonne la publication ne peuvent qu'etre rejetees ; 

Considerant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espece, de mettre a la charge de l'Agence 
francaise de lutte contre le dopage le versement a l'AGENCE MONDIALE ANTIDOPAGE de la 
somme de 3 000 euros au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; que ces memes dispositions font obstacle a ce qu'il soit fait droit aux conclusions 
presentees au meme titre par l'Agence francaise de lutte contre le dopage ; 



D E C I D E : 

Article ler : La decision du 25 juin 2009 de 1'Agence francaise de lutte contre le dopage relaxant 
Mme des fins de poursuites exercees a son encontre est annulee. 

Article 2 : II est enjoint a 1'Agence francaise de lutte contre le dopage de se prononcer a nouveau sur 
le cas de Mme 

Article 3 : L'Agence francaise de lutte contre le dopage versera a 1'AGENCE MONDIALE 
ANTIDOPAGE la somme de 3 000 euros sur le fondement des dispositions de l'article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 

Article 4 : Le surplus des conclusions de la requete de 1'AGENCE MONDIALE ANTIDOPAGE est 
rejete. 

Article 5 : Les conclusions de 1'Agence francaise de lutte contre le dopage tendant a l'application des 
dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetees. 

Article 6 : La presente decision sera notifiee a 1'AGENCE MONDIALE ANTIDOPAGE, a i'Agence 
francaise de lutte contre le dopage, a Mme et a la ministre des sports. 


